
 

Secteur 100, 4e étage 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau de la secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 19 décembre 2025 
 
 
 

 
 
N/Réf. : 91742 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents 
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès du 4 décembre 2025, laquelle est ainsi libellée :   

« […] je désire obtenir copie des ordres du jour et des comptes-rendus des 
comités de direction ministériels pour la période du 1er octobre 2024 à 
aujourd’hui. » 

 
Après vérification, vous trouverez ci-joint les documents détenus par le Secrétariat du Conseil 
du trésor (SCT) en lien avec votre demande.  
 
De plus, nous vous informons que le SCT détient d’autres documents, en lien avec votre 
demande, qui ne peuvent vous être communiqués, et ce, en vertu des dispositions de 
l’article 35 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1). 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de 
réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l'exercice de ce recours ainsi que le libellé de l’article précité. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
 
Original signé 
 
 
Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j.  

mailto:Acces-prp@sct.gouv.qc.ca


35.  Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de délibérations d’une
séance de son conseil d’administration ou, selon le cas, de ses membres dans l’exercice de
leurs fonctions, jusqu’à l’expiration d’un délai de quinze ans de leur date.

chapitre A-2.1

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

À jour au 1er septembre 2025






